


1. Ouverture de l’assemblée et mot de 
bienvenue



2. Constatation de la 
régularité de l’avis de 

convocation et du 
quorum





4. Nomination 
d’un(e) 
président(e) et 
secrétaire 
d’assemblée



5. Projet d’ordre du jour 
1. Ouverture de l’assemblée et mot de bienvenue
2. Constatation de la régularité de l’avis de convocation et du 

quorum
3. Présentation des administrateurs
4. Nomination d’un(e) président(e) et secrétaire d’assemblée
5. Lecture et adoption du projet d’ordre du jour
6. Lecture et adoption du procès-verbal de l’AGA du 18 août 

2024
7. Rapport des activités réalisées en 2024-2025



5. Projet d’ordre du jour (suite)
8. Dossiers prioritaires pour 2025-2026; propositions des 

membres
9. Lecture et adoption des états financiers et présentation 

des prévisions budgétaires
10.Ratification de modification des Règlements généraux 
11.Période d’élection; nomination d’un(e) président(e) et 

secrétaire d’élection
12.Varia
13.Levée de l’assemblée
14.Tirage de financement



6. Lecture et adoption 
du procès-verbal de 

l’AGA du 18 août 2024



7. Rapport des activités réalisées 
en 2024-2025

PROTECTION DU LAC COLLABORATION ET 
PROMOTION

COMMUNICATION ET 
SENSIBILISATION DES 

RIVERAINS

NAVIGATION



Caractérisation du
Lac Saint-Hubert
Portrait 2024

Document disponible sur le 
site internet de l’Association



Bande
riveraine

Extrait de :
Caractérisation du 
lac Saint-Hubert
Portrait 2024



Les castors

Document disponible sur le 
site internet de l’Association



Règlementations

• Engrais et pesticides
Sujet à l’étude par la municipalité

• Installations sanitaires
Devront être conforme en 2026

• Location de résidences
Limite du nombre de personnes permises



Analyse de l’eau
par la municipalité



Entretien des fossés Gestion des eaux de pluie

Documents 
disponibles sur le 
site internet de 
l’Association



Suivi de la qualité
de l’eau



Communications



Règlement relatif à l’encadrement des mises à l’eau et au 
lavage obligatoire des embarcations nomades et des 
accessoires de navigation, de sport et de toute activité 
nautique



La bande riveraine se fait belle cet été !
Campagne de vente d’arbustes 
2025 de l’OBV
• Très faible participation

Sensibilisation en continu

Aide financière de 1000$ reçue 
de la municipalité

Suite en développement



Retour sur le projet Ensemencement

• Succès
• Taille des prises
• Surpêche 
• Nouvelle prise?

• Info et photo à 
l’association



Milieu humide

Octobre 2024
• Lettre envoyée au 

ministère suite à la 
résolution prise à l’AGA 
2024

Janvier 2025
• Réponse du ministère de 

l’Environnement : dossier 
toujours en évaluation 
suite à la visite sur le 
terrain en juillet 2024.



Milieu humide Mai – Juin – Juillet  2025
• Communications avec Mme Julie 

Lemieux, Inspectrice en 
environnement à la municipalité.

• Les travaux effectués dans le 
milieu humide depuis l’arrêt de 
travaux émis en juillet 2024 
respectent la règlementation 
pour une passerelle en milieu 
humide boisé.

L’Association continue la 
surveillance afin qu’aucune 
intervention illégale ne soit 
tolérée.



La navigation de plaisance

• Éviter un déficit démocratique
• Demande d’inscription à l’annexe 4:

• 2380 heures 
• 100 000$

• Reconnaître les menaces à 
l’environnement comme motif 
principal d’une restriction

• Exercer un leadership 
gouvernemental responsable

• Normes universelles
• Notion de prévention dans les 

demandes

RRVUB: Règlement sur les restrictions visant l’utilisation des bâtiments 



Les algues bleu-vert (Cyanobactéries)

Impact économique *
• 52% de diminution de la valeur des propriétés

• 100 jours de plus en moyenne pour vendre

*Prolifération d’algues bleu vert au Québec
Impact sur le marché immobilier
(Mémoire de maîtrise, Cassandre Lauzon, 
étudiante au HEC Montréal)

• Octobre 2024 – Dénonce l’incurie du 
gouvernement dans la gestion des 
cyanobactéries

• Janvier 2025 – Alerte le Directeur 
national de la Santé publique au sujet 
des cyanobactéries



RAPPEL
Coop de solidarité en protection de l’eau

Équipe professionnelle multidisciplinaire 
400 membres dont 200 associations et 50+ municipalités

Promouvoir la protection des lacs, cours d’eau et milieux 
humides du Québec et soutenir, par notre expertise, les personnes 
et les organismes qui y sont engagés.

Infolettre Revue de presse Colloque annuel sur l’eau

https://rappel.qc.ca/



Site Web, page Facebook et communications courriel
www.riverains-lac-st-hubert-rdl.ca

riverains.lac.sthubert.rdl@gmail.com

www.facebook.com/LeRiveraindulacSaintHubertl











Sentinelles du lac



Sentinelles du lac



Potamot à longs pédoncules



Potamot à longs 
pédoncules

• Échantillons
• Montage pour OBV



Cyanobactéries (algues bleu-vert)



Navigation de 
plaisance

• FQDLC – Projet pilote
• Code d’éthique nautique
• Activité



Navigation de plaisance
Projet pilote

• Règlement sur les restrictions visant 
l’utilisation des bâtiments (RRVUB) 
administré par Transports Canada

• Demande pour réduire les limites de vitesses, la 
puissance des moteurs ou les types 
d’embarcations



Navigation 
de 
plaisance



• Consultation avec FQDLC
• Résultats du projet Lac en 

villégiature
• Recherche scientifique

• Dimensions du lac St-Hubert
• Revue de codes d’éthiques

Navigation de plaisance – Code d’éthique

« …les études de l’UQAM et de l’Université Laval 
démontrent que les bateaux qui utilisent des amplificateurs 
de vagues doivent nécessairement naviguer dans un 
passage d’au moins 600 mètres de largeur et à une 
profondeur d’au moins 7 mètres. »







Code d’éthique nautique - Proposition
ATTENDU QUE l’Association des 
riverains du lac Saint-Hubert a pour 
mission de préserver la santé du lac 
Saint-Hubert en protégeant sa rive, sa 
faune, sa flore et la qualité de son 
eau;
ATTENDU QUE les résultats du projet 
Lac en villégiature démontrent la 
vulnérabilité actuelle du lac;
ATTENDU QUE le lac a connu une 
sérieuse prolifération de plantes 
aquatiques et une éclosion de 
cyanobactéries cet été;

ATTENDU QUE les riverains veulent 
protéger leur lac pour les générations 
actuelles et futures ainsi qu’assurer la 
sécurité et la quiétude de tous et toutes;
IL EST PROPOSÉ PAR _______________ et 
appuyé par _______________ d’adopter le 
Code d’éthique nautique du lac Saint-
Hubert tel que présenté et solliciter son 
adoption par le conseil municipal de 
Saint-Hubert de Rivière-du-Loup.

P.j. Code d’éthique nautique du lac Saint-
Hubert



Un moment paisible et amical sur le lac Saint-Hubert

« Une douceur pour notre lac »

 

Date : Dimanche, 27 juillet 2025 
Heure : 18h00 à 20h00   

Lieu : lac St-Hubert 
À la hauteur de la tour de téléphonie cellulaire 

  
En cas de pluie reporté au lundi, 28 juillet, de 18h00 

à 20h00 

VOUS APPUYEZ CETTE INITIATIVE ?

« Suspendez à votre quai une « RAME »

Ensemble, formons une communauté de gardiens 

du lac St-Hubert

Comment?

On sort Pédalo pour une balade familiale relaxante, Kayak pour 
explorer les recoins du lac, Planche à pagaie pour une 
expérience zen sur l’eau, Voilier pour les amoureux de la 
navigation, Canot pour une escapade traditionnelle, Planche à 
voile pour les plus aventureux…

Pourquoi?

- Sensibiliser à la protection de notre environnement aquatique

- Renforcer les liens communautaires entre riverains

- Profiter ensemble des beautés naturelles de notre lac

- Créer un moment de détente et de ressourcement



Pause café



8. Dossiers 
prioritaires pour 
2025-2026; 
propositions des 
membres



9. Lecture et adoption des états financiers 2024-2025
S0LDE AU 1 JUILLET 2024 6 195,93  $      

DÉPENSES
Paiement final ensemencement 2 000,00  $      
Frais de caisse 35,40  $           
Registraire des entreprises 2024 39,00  $           
Allocation secrétariat 50,00  $           
Adhésion au RSVL -  $               
Location de salle pour l'AGA 2024 75,00  $           
Fourniture de bureau 21,83  $           
Site internet (nom du domaine) 17,24  $           
Divers (matériel promotionnel) 129,26  $         
Autres adhésions (FQDLC et RAPPEL) 100,00  $         

TOTAL 2 467,73  $      

REVENUS
Subvention municipale 2025 1 000,00  $      
Subvention municipale - Bande riveraine 1 000,00  $      
Cartes de membre 840,00  $         
Vente de billets de tirage 275,00  $         
Ristourne Caisse Desjardins 2,95  $              

TOTAL 3 117,95  $      

SOLDE AU 30 JUIN 2025 6 846,15  $      



9. Prévisions budgétaires
1er juillet 2025 au 30 juin 2026

REVENUS

Cartes de membres 210,00  $                  
Subvention 1 000,00  $               
Ventes de billets 200,00  $                  

TOTAL 1 410,00  $               



10. Ratification de modification des 
Règlements généraux 

5.3 Procédure d’élection

1. Préalable
• L’assemblée générale nomme un président et un secrétaire d’élection. 
• Le président d’élection n’est pas éligible à un poste au conseil

d’administration.

2. Ouverture
• Le président d’élection nomme les membres sortants, lesquels sont rééligibles pour

un nouveau mandat.
• Le président rappelle à l’assemblée qu’il n’y a que les membres actifs en règle qui

peuvent participer à la période d’élection.
• Seuls les membres actifs en règle et présents à l’assemblée peuvent être mis en 

nomination.

La section en rouge dans le texte a été retirée afin de permettre à un membre de l’Association qui ne peut assister à 
l’assemblée générale annuelle, d’être mis en candidature pour un poste sur le conseil d’administration.



11. Période d’élection

Nomination d’un(e) président(e) et 
secrétaire d’élection

4 postes ouverts:

Bertrand Massé

Arlette Thibault

Lawrence Gagnon

Martine Soucy



12. Varia



Site Web, page Facebook et communications courriel
www.riverains-lac-st-hubert-rdl.ca

riverains.lac.sthubert.rdl@gmail.com

www.facebook.com/LeRiveraindulacSaintHubertl



14. Levée de l’assemblée



15. Tirage


